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      DECISION N° 007 / 09 ARMP/CRR /SREC 

                    Du  29 Décembre 2009 

           DOSSIER N° 007/09/CRR/SREC 

   

La Section de Recours du Comité de Réglementation et de Recours, statuant en 
matière de recours en attribution,  à la Salle de Réunion du Comité de Réglementation 
et de Recours, bâtiment ex STA Antsahavola, le 29 Décembre 2009 à 14 heures 30 
minutes 

Où siégeaient : 

- Madame Rakotondrazay Honorée Elianne         Chef de la Section de Recours 
                                                                                
                                                                                  
- Madame Razafindrasoa Lanto-Harivelo ,           Représentant du Ministère des 
                                                                                 Finances et du Budget       

- Madame Ratsimisetra Julie                                Représentant du Secteur 
                                                                                 Privé       

-    Monsieur Rasolofo Bernard                                Représentant de la Société Civile                     

- Monsieur Rakotomavo Théophile                       Représentant du Ministère 
des Travaux Publics et de la                
Météorologie 

- Assisté de Monsieur Rakotomamonjy Tahiana,  Secrétaire de Séance. 
 

                

 

 

          A rendu la décision suivante : 

 



Entre  :  

      METALU SARL, 

                                                                                                       d’une part, 

 Et 

                            LA DIRECTION GENERALE DU TRESOR    

                                                                                                        d’autre part, 

                            LA SECTION DE RECOURS, 

Statuant sur la requête présentée la Société METALU SARL , partie 
demanderesse en date du 09 Décembre 2009 et les dossiers transmis par la Direction 
Générale du Trésor, partie défenderesse, en date du  18 Décembre 2009 ; 

Vu toutes les pièces du dossier ; 

Après en avoir délibéré conformément aux textes législatifs et réglementaires ; 

Attendu que par lettre du 11 Décembre 2009, la société METALU SARL 

représentée  par Sieur RASAMANANTSOA G.L.  a saisi le Comité de 
Réglementation et de Recours ; 

Qu’aux motifs de sa demande, il expose :  

-      Sa surprise d’avoir reçu une lettre d’information au candidat non  retenu  de 
la Personne Responsable des Marchés Publics en date du 02 Décembre 2009 ; la 
différence du montant de son offre par rapport à l’offre de l’attributaire est 
de103 926 157,42 et que l’offre de l’attributaire n’est pas conforme au Dossier d’Appel 
d’Offres ; 

Que la PRMP ne donne pas le motif de cette décision d’attribution ; 

Que d’après les informations qu’il a reçu, une réévaluation des offres  a été faite  
sans connaître la raison de cette décision ; 

-   Qu’il conteste ainsi le résultat de l’appel d’offres n° 04/09MFB/SG/DGT PRMP 
du 21 Août 2009 ; 

                Qu’en réplique   :              

-  l’Autorité Contractante a choisi l’offre évaluée la moins disante  et non l’offre 
la moins disante et  ce sur la base de critères prévues, de capacité juridique, 
technique et financière et expériences pour exécuter les prestations 
demandées ; 

- Malgré l’offre la moins disante du requérant, il ressort de ses dossiers 
techniques que certaines conditions requises ne sont pas remplies à savoir 
travaux similaires exigés de plus de 200 millions d’ariary, exigence de deux 



chefs de chantier ayant au moins le diplôme de Techniciens Supérieurs en 
BTP ; 

- Concernant le dépouillement annoncé  par la requête, il s’agit plutôt d’une 
nouvelle analyse et d’une réévaluation suite aux observations de la 
Commission Nationale des Marchés ; la  PRMP a pris la décision de retirer 
les dossiers  en questions pour nouvel examen et remise en forme des 
documents ;  
 
Qu’en effet  

- L’article 6.3 a) des DPAO, exige la réalisation avec succès en tant 
qu’entrepreneur principal au moins un projet de même nature et de 
complexité comparables dont le montant d’un marché est supérieur ou égal à 
200 000 000 Ariary au cours des trois dernières années ; 

- L’article 6.3 c) des DPAO exige deux chefs de chantier : niveau technicien 
supérieur BTP minimum 5 ans d’expérience ; 

Qu’ainsi ,  
 

- En application des capacités juridiques, techniques, financières et 
qualifications des candidats mentionnées dans l’article 6.3 du DPAO, l’offre 
du requérant n’ a pas rempli les conditions requises ; 

 
- La requête de METALU SARL n’est pas fondée ; 

 
 
                                             PAR CES MOTIFS, 
 

D  E  C  I  D  E : 

-  De rejeter la requête de METALLU SARL ; 
-  Débouter METALU SARL de sa demande ;  

Délibéré et prononcé à Antananarivo, en séance du 2 9 Décembre 2009  

La minute de la présente décision a été signée par : 

     

 

  Le Chef de Section de Recours                             Le Secrétaire de Séance 

 

 

RANDRIANASOLO H.Herinirina                           RAKOTOMAMONJY Tahiana H.   


